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Décision portant attribution de compétences
et délégation de signature

La Directrice Générale du Centre Hospitalier Universitaire de Reims,

VtJ le Code de la santé publique, et notammenl les articles L.6143-7 ot D.6143-33 à D.6143-35;
VtJ le Décret du 26 août 2021 podant nomination de Madame Laetitia MICAELLI-FLENDER en
qualité de Directrice Générale du Centre Hospilalier Universitaie de Reims ;
vlJ la convention de direction commune modifiée du 28 iuin 2016 entre le Centre Hospitalier
llniversitaire de Reims, le Centre Hospitalier Auban-Moët à Epernay, le Centre Hospitalier Rémy
Petit-Lemercier à Montmirail et des EtaÔllsseme nts d'Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes Jean Collery à Ay et Augé Colin à Avize.

Décide

Articlo 1 : Monsieur Thomas BERTRAND, Directeur, est chargé des fonctions de Directeur Adjoint de
la Direction des Affaires Médicales et de la Recherche du Centre Hospitalier Universitaire de Reims et
de la Direction des Affaires Médicales du Centre Hospitalier Auban-Moët à Épernay, du Centre
Hospitalier Rémy Petit-Lemercier à Montmirail, du Centre Hospitalier de Fismes et des Etablissements
d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes Jean Collery à Ay el Augé Colin à Avize.

Articlê 2: En l'absence du Directeur des Affaires Médicales, Monsieur Thomas BERTRAND a

notamment compétence pour les questions relatives à l'organisation médicale, aux tableaux de
services et aux décisions afférentes au dispositif de permanence des soins dans le respect des règles
déontologiques et professionnelles, et en liaison avec la Commission de I'Organisation et de la

Permanence des Soins. ll a par ailleurs comÉtence en matière de gestion hospitalière des
personnels médicaux de tous statuts, des internes et étudiants, en matière d'effectifs médicaux, de
recrutements, de conventions de coopération, d'activités d'intérêt général, de contrats d'activité
libérale, ainsi que pour la mise en ceuvre de la formation, les ordres de mission, la paie et les
remboursements de frais, les assignations au travail des personnels médicaux.

Article 3: En l'absence du Directeur des Affaires Médicales, Monsieur Thomas BERTRAND a

compétence pour les questions relalives à l'organisation et au fonctionnement de la recherche, en lien
avec le Pôle Recherche et Santé Publique.

Article 4 : En l'absence du Directeur des Affaires Médicales, une délégation permanente de signature
est donnée à Monsieur Thomas BERTRAND pour tout acte de gestion, courriers et actes
d'ordonnateur entrant dans le champ des compétences qui lui sont attribuées, y compris les décisions
relatives aux publications de postes et recrutements, contrats d'activité libérale, conventions de
coopération et d'activités d'intérêt général, ainsi que les conventions liées à la recherche.

Article 5: En I'absence du Directeur des Affaires Médicales, Monsieur Thomas BERTRAND a

délégation de signature pour Ies assignations au travail des personnels relevant de son autorité, ainsi
que pour les ordres de mission des agents de son service, y compris pour les déplacements

Article 6: Une délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Thomas BETRAND pour

toute décision qu'il peut être amené à prendre dans le cadre de l'astreinte de direction.
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Article 7 : La présente décision abroge et remplace toute décision antérieure de même nature Elle
sera communiquée au Conseil de Surveillance de chaque établissement, au Conseil d'Administration
des Établissements d'Hébergement pour Personnes Agées Dêpendantes Jean Collery à Ay et Augé
Colin à Avize ainsi qu'au Trésorier de chaque étiablissement et fera l'objet d'une publication sur le site
internet du Centre Hospitalier Universitaire de Reims et au bulletin des actes administralifs de la
préfecture du département.

Reims, le 'l "' septembre 202'l

La Directrice Générale

Laetitia

LMFTFÊlLLî/Mt2021-',l26
2/3



Reçu à titre de notification la décision portant attribution de compétences et délégation de signature
référencée LMF/FE/LWM/2021-126t; .D.llo\t zo?). . :

DELEGATAIRE GRADE PARAPHE srGNAruRt

Thomas BERTRAND 7H Tra
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